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Procédure J.5 

 
PUNAISES DE LIT 

 

1.0 Objet et domaine d’application 
Ce document a pour objectif de décrire la procédure en cas de punaise de lit dans un internat de 
l’établissement. 
 

2.0 Logigramme 

Acteur PUNAISE DE LIT Recommandation 

 Elèves/AED/Maître 
d’internat/Infirmière 
Agent 

 
 
Encadrant ou assistant 
de prévention 

 
 
Gestionnaire/ 
Encadrant/ 
Proviseure 
 
 
 
Entreprise  
 
 
 
Assistant de 
prévention/encadrant 
et signature du chef(f)e 
établissement  
 
 
 
 
 
 
 
 
AED/AEP  
 
 
 
Entreprise 
 
 
 
 
 
CPE/Maître d’internat 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Le pôle prévention transmet 
au médecin de prévention 
l’information. 

 

 
Appliquer la procédure « vie 
scolaire » en cas de 
fermetures de chambres à 
l’internat 

 
 
 
Dans la mesure du possible, 
privilégier un traitement 
n’utilisant pas de produit 
chimique. 

 
 

*Par exemple, pour aller 

chercher des affaires 
personnelles dans les 
chambres de l’internat ou 
chercher le linge/ démontage 
des meubles. 
Mettre tous les affaires 
personnelles dans des sacs 
poubelles et laisser les valises 
sur place. Protocole de lavage 
à donner aux familles. 
 
2 personnels minimum pour 
alléger ce travail (mise en sac 
et identification du sac). 
 
Toute action de 
désinsectisation est un travail 
technique devant être réalisé 
par une entreprise spécialisée 
La société devra être en 
mesure de fournir un protocole 
et les fiches de données de 
sécurité des produits utilisés si 
mise en contact avec les 
agents et un délais de ré 
rentrer sur le site. 

 

Contrôle de l’efficacité du traitement par l’entreprise 
 

Avertir les personnes suivantes : 
 Encadrant, Gestionnaire, Proviseur, Conseiller entretien, 
CPE, Infirmière, Pôle prévention, Assistant de Prévention 

Contacter une entreprise spécialisée pour effectuer un 
diagnostic : 

- Nature de l’insecte (lever de doute) 
- Localisation  
- Répartition et quantification 

OUI 

Se référer aux 
recommandations 
de l’entreprise 

NON

 

Intervention de l’entreprise 

Retour à la normale si traitement efficace  

Les conditions de sécurité suivantes devront être respectées 

si une personne entre dans un lieu infecté * (informations à 

donner à la vie scolaire) : 

• Le port d’une combinaison jetable intégrale, 

• Le port de surchaussures jetables, 

• Le port de gants. 
 

Remontée de cas de piqûres et suspicion de punaises de 
lit  

Récupérer le linge des chambres et les mettre dans des sacs 
poubelles pour le lavage 

➢ Privilégier les sacs hydrosolubles 

Effectuer un plan de prévention avec l’entreprise 
intervenante 

Présence de punaises de 
lit avérée ? 
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PUNAISES DE LIT 

 

Annexe 1 : Liste des entreprises par département (non exhaustif et à titre indicatif)  
Les entreprises ne sont pas classées par ordre de priorité, ni de qualité de service. Cette liste est à titre indicatif 

pour faciliter le travail de recherches de prestataires. 
 

Département 44 Loire Atlantique 

Entreprise Coordonnées : 

Rentokil 08.01.84.05.59 

DKM expert 02.85.67.07.75 

ASDEPIC 02.52.35.01.79 

Ouest Nuisible    06.14.84.01.76   

 
 

Département 85 Vendée 

Entreprise Coordonnées : 

Rentokil 08.01.84.05.59 

DKM expert 02.85.67.07.75 

Ouest Nuisible    06.14.84.01.76   

Vendée Home protect  02.51.40.34.34 

 
 

Département 49 Maine et Loire 

Entreprise Coordonnées : 

Rentokil 08.01.84.05.59 

DKM expert 02.85.67.07.75 

AH2A 02.41.39.38 

Ouest Nuisible    06.14.84.01.76   

 
 

Département 53 Mayenne 

Entreprise Coordonnées : 

Rentokil 08.01.84.05.59 

DKM expert 02.85.67.07.75 

G.F Mayenne 07.60.34.62.35 

Ouest Nuisible    06.14.84.01.76   

 
 

Département 72 Sarthe 

Entreprise Coordonnées : 

Rentokil 08.01.84.05.59 

DKM expert 02.85.67.07.75 

G.F Mayenne 07.60.34.62.35 

Ouest Nuisible    06.14.84.01.76   

 


